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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 Séance du 16 juillet 2020 
 
sous la présidence du Maire, M. Jean-Louis HOERLE 
 
Nombre des membres élus :   33 Conseillers en fonctions :   33 
 
Conseillers présents :   27   Conseillers absents :   6 
 
 dont   6   excusés 
 

6   membres ont voté par procuration. 
 
 
 

6) POINT DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

 
JURY DE CONCOURS DU PROJET ECOLE AT HOME 

 
 

Rapporteur : Monsieur Le Maire, Jean-Louis HOERLE 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 POUR EXTRAIT CONFORME 
 BISCHHEIM LE 17 juillet 2020 
 LE MAIRE 
  JEAN-LOUIS HOERLE 

  



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
6. JURY DE CONCOURS DU PROJET ECOLE AT HOME  
 
 
Par délibération en date du 27 juin 2019, le Conseil municipal approuvait : 

- la réalisation du projet At Home pour un montant prévisionnel de 7 630 000 € HT (valeur juin 
2019 – hors mobilier et informatique), 

- la composition du jury de concours conformément aux dispositions du Code de la commande 
publique, 

- le montant des indemnités de participation. 
 
Les élections municipales des 16 mars et 28 juin 2020 ayant entrainé un changement tant dans la 
composition de l’équipe municipale que dans celle des membres de la Commission d’Appel d’Offres, il 
appartient au conseil municipal d’autoriser Monsieur le Maire à arrêter la nouvelle liste des membres 
dudit jury de concours selon les dispositions du code de la commande publique.  
 
Monsieur le Maire, président du jury de concours, prendra ainsi un nouvel arrêté désignant les 
représentants de la maîtrise d’œuvre et les représentants des personnes qualifiées du jury de concours. 
 
Je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante : 
 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2125-1-2°, L2172-1, R2162-15 et 
suivants, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 27 juin 2019 de lancement de l’opération de réhabilitation et 
d’extension de l’école AT HOME,  
 
Vu la délibération d’instauration du Conseil Municipal du 5 juillet 2020, 
 
Vu la délibération portant création de la Commission d’appel d’offres du 16 juillet 2020, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

autorise 
 

Monsieur le Maire à désigner par arrêté la nouvelle liste des membres du jury de concours du projet 
école At Home selon les dispositions du code de la commande publique.  

autorise 
 
Monsieur le Maire à signer tout acte lié à la bonne exécution de la présente délibération.  

 
 


